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RAPPORT DE GESTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 
 

  
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous vous avons réuni en Assemblée Générale Ordinaire à l’effet de vous rendre compte 
de la situation et de l’activité de notre Société durant l’exercice clos le 31 décembre 2012 
et de soumettre à votre approbation les comptes annuels dudit exercice. 
 

Lors de l'Assemblée, vous entendrez également la lecture des rapports de la société 
CHRISTIAN PRADON AUDIT, représentée par Philippe COHEN, le commissaire aux 
comptes. 

 

Les rapports du commissaire aux comptes, le rapport de gestion ainsi que les comptes 
annuels et autres documents s'y rapportant ont été mis à votre disposition au siège social 
dans les conditions et délais prévus par la loi, afin que vous puissiez en prendre 
connaissance. 

 

Les comptes qui vous sont présentés ont été établis dans le respect des dispositions du 
plan comptable, et en observant les principes de prudence et de sincérité. 

 
 

SITUATION DE LA SOCIETE ET SON ACTIVITE AU COURS DE L’EXERCICE ECOULE 
 
Durant le dixième exercice de la société, clos le 31 décembre 2012, l’activité de la 
Société a été la suivante :  
 
Le chiffre d’affaires hors taxes s’est élevé à 7.285.013 Euros. Les charges d’exploitation 
se sont élevées à 8.918.056 Euros. Le résultat d’exploitation ressort à – 1.372.683 Euros. 
Le résultat financier s’est élevé à – 350.683 Euros. Le résultat net s’élève à – 1.617.561 
Euros. Le résultat exceptionnel ressort à +215.502 Euros, du fait notamment du dédit 
commercial Redcats (200k€) et de la garantie de passif obtenues sur le redressement du 
CIR de la société Street Café (108k€). 
 
 
RESULTATS DE CETTE ACTIVITE 
 
L’exercice clos le 31/12/2012 se traduit par une perte nette d’un montant de – 1.617.561 
Euros intégrant toutefois un résultat exceptionnel de 215.502 Euros. Le résultat 
d’exploitation de la société s’est dégradé par rapport à 2011 (-187.913 Euros en 2011 
versus – 1.372.683 Euros cette année). 
 
Ce résultat traduit :  
 

- Le maintien de la rentabilité on demand à 8.4% d’EBIT avec un CA de 4 142k€ ; 
 
 
 
 



 

  

 

 
 
 
 
 
 

- Au sein du pôle animation : 
 

. Le développement de l’activité régie éditoriale qui génère un CA de 684k€ et un 
taux d’EBIT de 22.7% ; 
 
. La contre performance de l’activité e-comnewsity dont le socle de CA (fonds de 
commerce Hoosta) a fortement baissé en 2012 (334k€ versus 416k€ en 2011 et 
500k€ en 2010) pendant que le développent commercial prévu était beaucoup 
plus lent que prévu. Les seuls frais de personnel sur cette activité représente à 
eux seuls 560k€. Le différentiel entre le CA réalisé et le CA visé est de 964K€. 
 

Concernant le fil d’information, l’international continue comme prévu à peser (- 886 K€) 
sur les comptes mais constitue un levier de croissance et de valeur importants étant la 
position en train d’être prise sur le marché. 

 
Comme détaillé dans l’annexe, les comptes 2012 intègre plusieurs provisions pour 
risques et charges pour un total de 333k€ afin de couvrir notamment : 
 

Des litiges salariaux ((60k€),  
Des frais de licenciement (32k€),  
Des provisions pour impôts -redressement CIR- (62k€) 
Des provisions pour prime de remboursement des obligations (154k€) 
Des provisions pour risques de non recouvrement du dépôt de garantie des 
anciens locaux 

 
La perte de l’exercice intègre un résultat exceptionnel de 215k€. 
  

 
 
PROGRES REALISES OU DIFFICULTES RENCONTREES 
 
2012 a été une année marquée par : 
 
. Réalisation de la TUP avec la société Street Café en date du 1er janvier 2012 ; 
 
. Augmentation de capital d’un montant de 800.000€ en juin 2012 avec OTC ; 
 
. Le développement de l’activité Régie éditoriale avec la signature d’un contrat important 
avec MSN portant sur plus de 25 salariés en régie. 
 
. Augmentation de capital d’un montant de 250.000€ en décembre 2012 avec la 
Française Assets Management ; 
 
. La mise en plan en fin d’année d’un plan de réorganisation et de licenciement ayant 
abouti sur la suppression de 10 postes (5 démissions non remplacées, 3 ruptures 
conventionnelles et 2 licenciements économiques). 
 
 
 
 
 
 



 

  

 

 
 
 
 
 
 
ACTIVITES DE LA SOCIETE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT 
 
L’agence a maintenu ses activités de recherche et développement en 2012 avec son 
projet Relaxmultimédias 2 et son nouveau projet Relax-content-affinity. Aucune 
subvention liée aux activités de R&D n’a été comptabilisée dans les comptes 2012. 

 
Le projet “relax content affinity” vise à mettre en œuvre des outils, contenus et services autour 
de ces données  :  
 

- Des outils de veille temps réel et mécanismes d'alertes, d’identification de tendances et 
d’influenceurs 

- De nouveaux contenus de type indicateurs, baromètres et sondages annotables 
- Des services clients innovants pour identifier les contenus qui intéressent les 

communautés des médias et des marques (relax-content-affinity). 
 
Ce projet a d’ores et déjà fait l’objet d’une labellisation par Cap Digital en novembre 2012. 
 
Les frais de recherche et de développement sont amortis sur 5 ans dont 188k€ en 2012. 
Les coûts de développement se sont élevés à 204 657 Euros pour 2012. 
 
 
 
 
EVOLUTION PREVISIBLE DE LA SITUATION DE LA SOCIETE ET LES 
PERSPECTIVES D’AVENIR 
 
La société a pour objectif de mettre en œuvre le plan stratégique « Relax Aboutir » défini 
au dernier trimestre 2012. 
 
Ce plan comporte les leviers suivants : 
. un aboutissement de l’organisation permettant d’en accroitre l’efficacité tout en 
réduisant significativement les coûts, 
. le rapprochement entre Relaxnews et Relaxevents, 
. une accélération du développement commercial et de l’innovation avec comme axes le 
digital, les marques, l’international et la vidéo. 
 
 
 
EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS ENTRE LA DATE DE CLOTURE DE 
L’EXERCICE ET LE 25 AVRIL 2013 
 
Néant. 
 
 
 
ANALYSE OBJECTIVE ET EXHAUSTIVE DE L’EVOLUTION DES AFFAIRES, DES 
RESULTATS ET DE LA SITUATION FINANCIERE (ENDETTEMENT) 
Cf. annexe. 
 
 



 

  

 

 
 
 
 
 
MODIFICATIONS APPORTEES AU MODE DE PRESENTATION DES COMPTES 
ANNUELS OU AUX METHODES D’EVALUATION SUIVIES LES ANNEES 
PRECEDENTES. 
 
Néant. 
 
 
TABLEAU FAISANT APPARAITRE LES RESULTATS DE LA SOCIETE AU COURS DE 
CHACUN DES EXERCICES AU COURS DES 5 DERNIERS EXERCICES 
Cf. Annexe 
 
 
DEPENSES ET CHARGES NON DEDUCTIBLES 
 
Les dépenses somptuaires ont été réintégrées fiscalement pour un montant de 9 203€. 
 
Au niveau des dépenses non déductibles, sont à noter : 

- la provision de cotisation à l’ORGANIC 
- les contraventions 
- la TVTS 
- la Q/P d’amortissement non déductible des véhicules de tourisme 
- la provision pour charges (coûts de licenciements économiques) 
- la provision pour impôts (redressement CIR Street Café) 

 
 
 
INFORMATIONS RELATIVES AUX DELAIS DE PAIEMENT DES FOURNISSEURS 
 
En application de l'article L.441-6-1 et D.441-4 du code de commerce, nous vous 
présentons dans le tableau suivant la décomposition à la date du 31 décembre 2011 et 
du 31 décembre 2012 du solde des dettes de la société à l'égard de ses fournisseurs par 
date d'échéance :  
 
Dettes fournisseurs au 31 décembre 2011 : 
615K€ dont 470K€ à moins de 45 jours/ 94K€ à moins de 60 jours / 51K€ à plus de 60 
jours. 
 
Dettes fournisseurs au 31 décembre 2012 : 
589K€ dont 478K€ à moins de 45 jours / 21K€ à moins de 60 jours / 90K€ à plus de 60 
jours. 
 
 
REPARTITION DU CAPITAL SOCIAL 
 
 

+ de 1/20 SC DONCIEUX FRERES

+ de 1/10 M. Pierre DONCIEUX 

+ de 1/5
M. Jérôme DONCIEUX - HABERT DASSAULT

FINANCE SARL

+ de 1/3

+ de 2/3



 

  

 

 
 
 
 
 
ACTIONNARIAT DU COMITE DE DIRECTION 
 
En date du 22 janvier 2009, les actionnaires ont autorisé la mise en place d’un plan 
d’attributions gratuites d’actions ordinaires au profit de cinq salariés membres du comité 
de Direction de la société, conformément aux dispositions de l’article L225-197-1 du 

Code de commerce. 

 
En 2011, ont été allouées les actions gratuites suivantes : 
 

- Nadège Andrisse, en sa qualité de salarié de la société RELAXNEWS et de membre 
du Comité de direction, 9.450 actions ; 

- Mathieu Bully, en sa qualité de salarié de la société RELAXNEWS et de membre du 
Comité de direction, 9.450 actions. 

 
En 2013, les autres membres du comité de direction potentiellement bénéficiaires des 
28 350 actions gratuites sont :  
 

- Rémy ANGEL, en sa qualité de salarié de la société RELAXNEWS et de membre du 
Comité de direction, 9450 actions ; 

- Emmanuelle Charpentier, en sa qualité de salarié de la société RELAXNEWS et de 
membre du Comité de direction, 9450 actions ; 

- Pierre Sommé en sa qualité de salarié de la société RELAXNEWS et de directeur 
adjoint de la rédaction on demand, 4725 actions ; 

- Sylvie Sanabria, en sa qualité de salarié de la société RELAXNEWS et de directrice 
ajointe de la rédaction fil, 4725 actions. 

 
La durée des périodes d’acquisition des actions est fixée à deux ans et s’ouvre à compter 
1er mai 2013 avec une fin de période d’acquisition à avril 2015 et de conservation à mai 
2017. 
 
 
 
TABLEAU RECENSANT LES DIVIDENDES VERSES AU TITRE DES TROIS DERNIERS 
EXERCICES ET L’AVOIR FISCAL CORRESPONDANT 
Néant 
 
 
ACTIONS DETENUES EN PROPRES 
 
La société détient au 31/12/2012 8418 actions propres dans le cadre de son contrat de 
liquidité. 
 
 
ACTIONS DETENUES PAR LES SALARIES 
 
Conformément à l’article L225-102 du code de commerce, les actions détenus par les 
salariés se portent au nombre de 18900 soit 1.34%. 
 
 
 
 
 



 

  

 

 
 
 
 
 
TABLEAU SUR LES DELEGATIONS EN MATIERE D’AUGMENTATION DE CAPITAL 
 

Tableau  des délégations en matière d'augmentation de capital

Date d'effet Durée de la délégation Conditions

Mise en œuvre d'un programme de rachat d'actions art L,225-

209,1 du code de commerce AGO 10/11/11 18 mois

Cours maxi de 18€ l'action -

Seuil maxi 10% du capital et

1,5M€ d'achats de titres

Augmentation de capital par incorporation de réserves, primes,

bénéfices ou autres AGO 10/11/11 26 mois Montant maximum 200,000€

Augmentation de capital par émission d'actions ou de VM avec

maintien du DPS AGE 10/11/11 26 mois

Montant maximum 250,000€

de nominal

Augmentation de capital par émission d'actions ou de VM avec

suppression du DPS par une offre au public AGE 10/11/11 26 mois

Montant maximum 250,000€

de nominal/an

Augmentation de capital par une ou plusieurs offres visées à

l'article L,411-2 II (placements privés) du code monétaire avec

suppression du DPS AGE 10/11/11 26 mois

Montant maximum 200,000€

de nominal/an

Augmentation de capital avec suppression du DPS au profit de

salariés ayant adhéré à une plan d'épargne entreprise AGE 10/11/11 26 mois Montant maximum 30,000€ 

Augmentation de capital aux bénéfices des mandataires sociaux

au sens de l'art L,225-197-2 du code de commerce et des

salariés des actions gratuites AGE 10/11/11 38 mois

Montant maximum 10% du

capital

Délégation de compétence à des fins de consentir au salariés ou

mandataires sociaux, des option donnant droit à la souscription

d'actions nouvelles AGE 10/11/11 38 mois

Montant maximum 10% du

capital

Augmenter le montant des émissions en cas de demande

excédentaire AGE 10/11/11 26 mois 15% de l'émission initiale
Délégation de compétence à des fins d'émettre des BSPCE avec

suppression du DPS AGE 10/11/11 18 mois

Montant maximum 150,000

bons

Augmentation de capital avec suppression du DPS au profit de

personnes physiques dont la souscription est elligible à la

réduction d'impôt de solidarité AGE 13/06/12 18 mois Montant maximum 200,000€ 

Augmentation de capital avec suppression du DPS dans le cadre

d'offres visées au II de l'article L,411-2 du code monétaire

financier AGE 13/06/12 26 mois Montant maximum 200,000€ 

 
 
 
FILIALES, PARTICIPATIONS CONTROLEES ET AUTOCONTROLE 
 
SAS RELAXEVENTS, créée en mars 2011, SAS au capital de 500.000€.  
Cette société est détenue à hauteur de 60% par Relaxnews, Pages Jaunes détenant les 
40% restant. Elle emploie à ce jour 14 salariés. 
 
PARIS MODE ARCHIVES créée en juillet 2011, SARL au capital de 20.000€ détenu à 
hauteur de 50% par Relaxnews et 50% par Marie-Christiane Mareck. Cette société a pour 
activité l’exploitation et la commercialisation des archives des sociétés Paris Mode 
Production. 
 
Pour rappel : l’agence a racheté de 100% des titres de la SAS STREET CAFE en date du 
11 octobre 2011. Cette société avait pour activité l’édition, la diffusion, la publication de 
magazines de presse et d’ouvrages. Sa spécialité est la création, l’animation et la  
 
 



 

  

 

 
 
 
 
 
fourniture de contenu de mini-sites internet ou blogs pour ses clients (activité de web 
agency). Cette opération a été faite exclusivement en titres (augmentation de capital). 
La société a été tupée à Relaxnews en date du 1er janvier 2012.  
 
 
 
PROPOSITION D’AFFECTATION DU RESULTAT 
 
Il est proposé d’affecter le résultat de l’exercice qui s’élève à un montant de – 1 617 561 
euros en totalité au report à nouveau. 
 

 

AUTRES MANDATS DES ADMINISTRATEURS 

 

Monsieur Emmanuel Coquoin est gérant des sociétés Les Ateliers du Pavillon Choiseul 
SARL, BFB SARL et SF&D. Il est également administrateur de la société APOCOPE. 

 

Monsieur Frédéric Doncieux est administrateur de la société Europa Organisation. 

 

Monsieur Mathieu Pigasse est administrateur des sociétés suivantes : 

. Groupe Derichebourg  

. Groupe Lucien Barrière 

. Théâtre du Châtelet 

.  Les Editions indépendantes (société éditrice du magazine Les Inrockuptibles) 

. BSkyB 

Il est par ailleurs, co-actionnaire du Groupe Le Monde et du Huffington Post France. 

 

Monsieur Jérôme Doncieux est gérant de la Société Civile DONCIEUX. 

 

Madame Sandrine Murcia est gérante des sociétés Spring Lab et Mind Blush. 

Elle est également administrateur de Silicon Sentier et de Renaissance Numérique. 

 
 
EVOLUTION DU TITRE COTE EN BOURSE 
 
Le cours de l’action Relaxnews, cotée pour la première fois sur le marché Alternext en 
décembre 2011 à 11.75€ a évolué de la manière suivante : 
 

- Au 01/01/2012 11.70€ 
- Au 31/03/2012  8.85€ 
- Au 30/06/2012  8.20€ 
- Au 30/09/2012 10.00€ 
- Au 31/12/2012  8.49€ 

 



 

  

 

 

 

 

MODIFICATION DES STATUTS 

Modification du capital social : 

Article 6. - Capital social. 
 
Le capital social est fixé à la somme de 281 074.80 euros, réparti en 1.405.374 actions 
d’une valeur nominale de vingt centimes (0,20) d’euro chacune, entièrement libérées. 

 

 
CONVENTIONS VISEES A L’ARTICLE L.225.38 DU CODE DE COMMERCE 

Néant 

La société a ouvert un compte courant au profit de sa filiale la SAS Relaxevents en mars 
2012. Au 31 décembre, il y avait 200k€ en compte au profit de Relaxnews. 

 

Vous entendrez lecture du rapport du commissaire aux comptes sur les conventions 
visées à l’article L 225-38 du code de commerce. 
 

 

Les projets de résolutions qui vous sont soumis reprennent les principaux points de ce 
rapport, nous vous remercions de bien vouloir les approuver, comme nous vous 
remercions de votre confiance et de votre collaboration. 

 
 

 
 

Le Conseil d’administration 

  



RESULTAT DES 5 DERNIERS EXERCICES

EXERCICES CONCERNES

NATURE DES INDICATIONS

Capital en fin d'exercice

Capital Social 201 250 189 970 189 970 263 562 281 075

Nombre des actions ordinaires existantes 20 125 18 997 18 997 1 317 813 1 405 374

Nombre des actions à dividende prioritaire (sans droit de vote) existantes

Nombre maximal d'actions futures à créer

Par conversion d'obligations

Par exercice de droit de souscription

Opérations et résultats de l'exercice

Chiffre d'affaires hors taxes 6 535 652 4 936 241 5 791 826 6 485 639 7 285 013

Résultats avant impôts, participation des salariés et dotations aux amortissements

et provisions 307 611 (575 307) (183 965) 331 461 (880 547) 

Impôts sur les bénéfices (crédit d'impôt) 3 750 3 750 0 0 0

Participation des salariés due au titre de l'exercice 0 0 0 0 0

Résultat après impôts, participation des salariés et dotations aux amortissements

et provisions 122 793 (893 594) (542 112) 18 747 (1 617 561) 

Résultat distribué 0 0 0 0 0

Résultats par actions

Résultat après impôts, participation des salariés, mais avant dotations aux

amortissements et provisions 15,10 (31,33) (9,68) 0,25 (0,63) 

Résultat après impôts, participation des salariés, et dotations aux amortissements

et provivions 6,10 (47,04) (28,54) 0,01 (1,15) 

Dividende attribué à chaque action 0 0 0 0 0

Personnel

Effectif moyen des salariés employés pendant l'exercice 39 37 56 62 88

Montant de la masse salariale de l'exercice 3 143 823 3 181 466 3 352 513 3 498 083 4 568 679

Montant des sommes versées au titre des avantages sociaux de l'exercice (Sécurité

Sociale, œuvres sociales etc…) 1 260 500 1 368 160 1 438 077 1 506 154 1 950 819

2008 2009 2010 2011 2012



REGULARITE 
Ponctuel / Régulier / Récurrent2008 2009 2010 2011 2012

1-Récurrent 80         86          84         90         88         

2-Régulier 8           9            7           6           5          

3-Ponctuel 13         5            8           4           7          

En % 100       100        100       100       100       

UN FONDS DE COMMERCE SOLIDE, DES RELAIS DE CROISSANCE IDENTIFIES

CA en K€

Type 2008 2009 2010 2011 2012

1-MEDIA 5 621  4 056   4 723  4 777  4 862  

2-MARQUES 497     533      460     1 042  1 240  

3-TELCOS 207     266      222     182     924     

4-INSTITUTIONS 182     67        292     292     90       

Total général 6 507  4 921   5 697  6 293  7 116  

Tableau 2 : analyse détaillée du chiffre d'affaires

"RELAX STATISTIQUES"

LES CLIENTS RECURRENTS ET REGULIERS REPRESENTENT 93% DES 

REVENUS



 

                                                                                                                             Membre indépendant du groupement  

 

 
 
 

CO M MI SSA I RE  A UX  CO M P TE S  
 

CHR I S T I A N  P RA DO N  
 

PH I L I PPE  CO HE N  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 6 ,  a v e n u e  G e o r g e  V  

7 5 0 0 8  P A R I S 

 T é l  :   0 1  5 3  5 7  3 7  0 0  

F a x  :   0 1  5 3  5 7  3 7  1 0  

w w w .  c  p  r  a  d  o  n  .  f  r  

c o n t a c t @ c p a u d i t . f r  

 
S A RL   a u   ca p i t a l   de   1 9  4 00  €  

S O C I E T E  I N S C R I T E  A  L A  C O M P A G N I E  

R E G I O N A L E  D E S  C O M M I S S A I R E S  A U X  

C O M P T E S  D E  P A R I S  
T V A  p a yé e  s u r  enc a i s s em e n t s  
SIRET 493 825 368 000119 – APE 6920Z 
NIF F R 6 3 4 9 3 8 2 5 3 6 8

 
 
 
 
 
 

RELAXNEWS 
 

Société Anonyme au capital de 281 074,80 euros 
 

Siège social : 34, quai de la Loire, 75019 Paris 
 

RCS Paris 431 284 835 
 
 
 
 
 
 

RAPPORT DU  
COMMISSAIRE AUX COMPTES  

 
Sur les comptes annuels 

 
Exercice clos le 31 Décembre 2012 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

2

Rapport du commissaire aux comptes  
sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2012 
 
 
 
Aux Actionnaires, 
 
En  exécution  de  la  mission  qui  nous  a  été  confiée  par  votre  Assemblée 
générale,  nous  vous  présentons  notre  rapport  relatif  à  l'exercice  clos  le  31 
décembre 2012, sur : 
 
• le contrôle des comptes annuels de la SA RELAXNEWS, tels qu'ils sont joints 
au présent rapport ; 
• la justification de nos appréciations ; 
• les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi. 
 
Les  comptes annuels ont été arrêtés par  le  conseil d’administration.  Il nous 
appartient,  sur  la  base  de  notre  audit,  d'exprimer  une  opinion  sur  ces 
comptes. 
 
 
I. Opinion sur les comptes annuels 
Nous  avons  effectué  notre  audit  selon  les  normes  d’exercice  professionnel 
applicables en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences 
permettant  d'obtenir  l'assurance  raisonnable  que  les  comptes  annuels  ne 
comportent  pas  d'anomalies  significatives. Un  audit  consiste  à  vérifier,  par 
sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant 
des montants et  informations  figurant dans  les  comptes annuels.  Il  consiste 
également  à  apprécier  les  principes  comptables  suivis,  les  estimations 
significatives retenues et la présentation d'ensemble des comptes. 
 
Nous estimons que  les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Nous  certifions  que  les  comptes  annuels  sont,  au  regard  des  règles  et 
principes  comptables  français,  réguliers  et  sincères  et  donnent  une  image 
fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 
 
 
 
 



 

 
 

3

II. Justification des appréciations 
 
En  application  des  dispositions  de  l’article  L.  823‐9  du  Code  de  commerce 
relatives  à  la  justification  de  nos  appréciations,  nous  portons  à  votre 
connaissance les éléments suivants : 
 
Principes comptables adoptés 
 
‐ La  note  « j »  de  l’annexe  décrit  les  règles  et  méthodes  comptables 

relatives aux frais liés aux augmentations de capital. Ces derniers ont été 
comptabilisés  en  déduction  de  la  prime  d’émission.  Nos  travaux  ont 
consisté à nous assurer du bien‐fondé du traitement et de la présentation 
de la méthode appliquée. 
 

‐ La  note  « a »  de  l’annexe  décrit  les  règles  et  méthodes  comptables 
relatives aux immobilisations incorporelles : 

o Frais de développement : dans le cadre de nos appréciations, nous 
avons examiné  les modalités de  l’inscription à  l’actif des  frais de 
développement  ainsi  que  celles  retenues  pour  leur 
amortissement. 

o Fonds de commerce : nous avons vérifié le caractère approprié du 
mali  technique  comptabilisé  en  fonds  de  commerce  suite  à  la 
Transmission  Universelle  de  Patrimoine  intervenue  entre 
RELAXNEWS  SA  et  STREET  CAFE   SAS  au  1er  janvier  2012. Nous 
nous  sommes  assuré  qu’il  n’y  avait  pas  lieu  de  constater  une 
dépréciation à la clôture. 

 
Estimations comptables  
 
‐ La note « f » de  l’annexe détaille  les provisions pour  risques et charges. 

Nos  travaux ont consisté à  revoir  les bases  sur  lesquelles ces provisions 
ont été constituées et à vérifier que les notes de l’annexe fournissent une 
information appropriée. 

‐ Le tableau « Filiales et participations » de l’annexe expose la situation des 
capitaux propres de chacune des filiales de votre société. Elle détient des 
titres  de  participation  des  sociétés  RELAXEVENTS  SAS  et  PARIS MODE 
ARCHIVES  SAS.  Nos  travaux  ont  consisté  à  apprécier  la  situation  des 
capitaux propres de ces sociétés et de s’assurer de la correcte évaluation 
des titres de participation et des créances qui y sont rattachés au regard 
des informations financières et économiques prévisionnelles. 

 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans  le cadre de notre démarche 
d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à 
la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 
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III. Vérifications et informations spécifiques 
Nous  avons  également  procédé,  conformément  aux  normes  d’exercice 
professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par 
la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur  la sincérité et  la concordance 
avec  les  comptes  annuels  des  informations  données  dans  le  rapport  de 
gestion  du  conseil  d’administration  et  dans  les  documents  adressés  aux 
actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels. 
 
En  application  de  la  loi,  nous  nous  sommes  assurés  que  les  diverses 
informations  relatives aux prises de participation et de contrôle, à  l’identité 
des détenteurs du capital ou des droits de vote, vous ont été communiquées 
dans le rapport de gestion. 
 
 
A Paris, le 26 avril 2013, 
 
 
 
 
Philippe COHEN 
Commissaire aux comptes 
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                                                                                                                             Membre indépendant du groupement  
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Rapport spécial du commissaire aux comptes  
sur les conventions réglementées 
Exercice clos le 31 décembre 2012 

 
 
Aux Actionnaires, 
 
En  notre  qualité  de  commissaire  aux  comptes  de  votre  société,  nous  vous 
présentons notre rapport sur les conventions réglementées. 
 
Il  nous  appartient  de  vous  communiquer,  sur  la  base  des  informations  qui 
nous ont  été données,  les  caractéristiques  et  les modalités  essentielles des 
conventions dont nous  avons  été  avisé ou que nous  aurions découvertes  à 
l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 
bien‐fondé  ni  à  rechercher  l'existence  d’autres  conventions.  Il  vous 
appartient,  selon  les  termes  de  l’article  R.  225‐31  du  code  de  commerce, 
d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à  la conclusion de ces conventions en vue 
de leur approbation.  
 
Par  ailleurs,  il  nous  appartient,  le  cas  échéant,  de  vous  communiquer  les 
informations prévues à  l’article R. 225‐31 du  code de  commerce  relatives à 
l’exécution, au  cours de  l’exercice écoulé, des  conventions déjà approuvées 
par l’assemblée générale. 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au 
regard  de  la  doctrine  professionnelle  de  la  Compagnie  nationale  des 
commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté 
à vérifier la concordance des  informations qui nous ont été données avec  les 
documents de base dont elles sont issues. 
 
 
CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

 
En  application de  l'article R. 225‐40 du  code de  commerce, nous  avons été 
avisé des conventions suivantes qui ont fait l'objet de l'autorisation préalable 
de votre conseil d’administration.  
 
Convention autorisée  
Concerne : RELAXEVENTS SAS 
 
Personnes  intéressées : Monsieur  Pierre  DONCIEUX  directeur  général  de 
RELAXNEWS SA et Président de RELAXEVENTS SAS. 
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Nature et objet :  
Convention  signée  le 1er  juin 2012 dans  laquelle RELAXNEWS  SA  a  consenti 
une avance en compte courant à sa filiale RELAXEVENTS SAS. 
Rémunération  du  compte  courant :  taux  annuel  égal  à  la  somme  du  taux 
EONIA et d’une marge d’un seizième (1/16ème), soit une marge de 0,0625 l’an. 
 
Au  31  décembre  2012,  l’avance  en  compte  courant  s’est  élevée  à  200 000 
euros et les intérêts à 142,50 euros. 
 
 
CONVENTIONS DEJA APPROUVEES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE 

 
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention déjà 
approuvée par  l’assemblée générale dont  l’exécution se serait poursuivie au 
cours de l’exercice écoulé. 
 
 
 
A Paris, le 26 avril 2013, 
 
 
 
 
 
 
 
Philippe COHEN 
Commissaire aux Comptes 
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